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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation aux adultes handicapes
Question écrite n° 39061

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le probleme
qui se pose aux administrateurs de caisses d'allocations familiales, siegeant en commission de recours amiable,
en ce qui concerne la procedure d'attribution de l'allocation aux adultes handicapes a certains ressortissants
etrangers. Les allocataires qui se voient refuser l'AAH en vertu de la legislation interne, peuvent l'obtenir sur
decision de la commission de recours amiable ou, a defaut, du tribunal des affaires de securite sociale, sous
couvert d'accords internationaux. L'ambiguite de la reglementation aboutit a mettre en demeure les
administrateurs concernes de prendre des decisions favorables pour eviter des contentieux inutiles, et a creer
des inegalites de traitement selon que le demandeur saisit ou non la commission des recours amiable. Il lui
demande en consequence s'il ne convient pas d'envisager une modification de la legislation pour eviter ce
probleme.

Texte de la réponse

Le reglement (CEE) no 1247/92, complete par le reglement (CEE) no 1249/92 adopte le meme jour, introduit de
facon formelle les « prestations speciales a caractere non contributif » dans le champ d'application materiel du
reglement (CEE) no 1408/71 relatif a l'application des regimes de securite sociale aux travailleurs salaries, aux
travailleurs non salaries et aux membres de leur famille qui se deplacent a l'interieur de l'Union europeenne. Les
prestations en question, mentionnees en annexe du reglement sont, pour la France, l'allocation supplementaire
du fonds national de solidarite, l'allocation aux adultes handicapes ainsi que l'allocation speciale instituee par la
loi du 10 juillet 1952. Ce reglement fixe une regle generale de non-exportation sur le territoire des autres Etats
membres des prestations non contributives inscrites en annexe II bis de ce reglement, (pour la France il s'agit
des trois prestations mentionnees ci-dessus) a partir de sa date d'entree en vigueur (a savoir le 1er juin 1992).
Ainsi, l'allocation aux adultes handicapes et l'allocation supplementaire peuvent etre attribuees sur le territoire
francais aux travailleurs et anciens travailleurs ressortissants d'un Etat membre de l'Union europeenne - il est
rappele a cet egard que, depuis le 1er janvier 1995, la Suede, la Finlande et l'Autriche sont membres de l'Union
europenne - ainsi qu'aux membres de leur famille, meme ressortissants d'un Etat tiers, des lors qu'ils resident en
France sur la base des textes communautaires (reglements et directives) de 1968, 1970 ou 1973. Ces
dispositions sont applicables aux pays de l'AELE ayant conclu avec l'Union europeenne l'accord sur l'espace
economique europeen, (avec effet du 1er janvier 1994 pour la Norvege, l'Islande et depuis le 1er mai 1995 pour
le Liechtenstein). Par ailleurs, la Cour de Justice des communautes europeennes dans trois arrets rendus
respectivement le 31 janvier 1991 (affaire C.18/90 - Kziber), le 20 avril 1994 (affaire C.58/93 - Yousfi) et le 5 avril
1995 (affaire C.18/90 Krid) a pose le principe de l'egalite de traitement pour l'attribution des « prestations
speciales a caractere non contributif » aux etrangers residant en France qui sont ressortissants d'un Etat lie a
l'Union europeenne par un accord de cooperation ou d'association - a savoir l'Algerie, le Maroc, la Tunisie et la
Turquie - prevoyant un principe de non-discrimination fondee sur la nationalite et d'egalite de traitement avec les
ressortissants nationaux dans le domaine de la securite sociale (accords de cooperation) ou plus generalement
des conditions d'emploi (accords d'association). Le Gouvernement a pris acte de la jurisprudence de la Haute
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Juridiction. Il etudie actuellement le moyen juridique le plus approprie qui lui permettrait de traduire dans l'ordre
juridique francais la jurisprudence de la Cour de Justice, dans le respect de la decision du Conseil
constitutionnel no 89-269 du 22 janvier 1990 qui a pose le principe de l'egalite de traitement entre les Francais
et les etrangers residant sur le territoire national en matiere de droit aux prestations non contributives.
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